Méthode pour l'étude de documents
  

  

Le principe : à partir d'un ensemble documentaire, rédiger une synthèse sur un sujet donné.

3 parties :

· - Présentation des documents

· - Analyse et confrontation dans un tableau

· - Synthèse.

L'introduction :
1 - Pose le sujet et montre l'intérêt de la problématique. (2 - 3 lignes)

2- Présente les documents (Date, auteur, nature) et insiste sur leur intérêt par rapport au sujet

3 - Annonce les thèmes qui se dégagent de l'ensemble documentaire

L'analyse et la confrontation :
Elle ne doit pas être rédigée avec des phrases.

Elle peut être présentée de deux manières :

	
	Thème 1
	Thème 2
	Thème 3

	Doc 1
	ï .............

ï .............
	
	ï .................

	Doc 2
	ï...............

ï................
	ï.......................

ï........................

ï.........................
	ï.................

ï..................


Ou Thème 1

Doc. 1 : ................

................

Doc. 2 : ................

.................

Trois difficultés
1 - bien choisir les thèmes. Il est évident qu'un bon choix ne peut se faire que si le cours est maîtrisé.

2 - Etre précis et concis dans les informations relevées

3 - Bien classer les informations

Le tableau n'est pas satisfaisant si chaque document ne correspond qu'à un thème. 
(Cela peut arriver pour un ou deux documents).

La synthèse :
- Elle est l'aboutissement de ce travail.

- Elle doit être rédigée de manière claire et concise. Elle ne doit pas dépasser 300 mots.

1 - Une phrase rapide d'introduction présente la problématique.

2 - Le premier paragraphe ordonne les informations extraites des documents et classées dans le premier thème. 
Deuxième paragraphe pour le 2è thème... Etc.

3 - Une conclusion très brève.

Remarque Générale :
Les trois parties sont indissociables. Il est évident qu'une mauvaise présentation entraîne un mauvais choix 
des thèmes et donc une mauvaise synthèse... ce qui donne une mauvaise note !
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